
l i a . Mite Dumort ier , m a r c h a n d e de l inge
r ie . G r a n d * Rue, 264, s e t rouva i t d a n s s a 
c u i s i n e q u a n d e l le en tend i t r é s o n n e r l e 
t imbre u M M l i W i p lacé à l a porte «ren
tré* d u m a g a s i n . 

Etle s'y rendî t auss i tô t e t t r o u v a u n in
d i v i d u occupe fort t ranqui l l ement à foui l 
l e r l e t iro ir du comptoir . 

A l a v u e de la m a r c h a n d e , le q u i d a m se 
s a u v e , m a i s Mlle Dumort i er l e s u i v i t d a n s 
l a r u e en cr iant : « A n v o l e u r ! Arretez-
le 1 » 

U n garçon brasseur , M- Joseph Moolart , 
l ivrai t de l a bière d a n s u n e s tamine t v o i s i n 
a**- n u m é r o 868. Il « ' é lança à l a poursui te 
dm p e r s o n n a g e qu'i l ava i t v u fuir p a r l a 
r u e de la Conférence. 

L e vo ieur p r e n a n t de l 'avance , M. Mou
l a i t h é l a l e chauf feur d 'un automobi le q u i 
p a s s a i t fort a propos , lui expl iqua e n d e u x 
m o t s c e dont il s 'ag issa i t et prit p lace s u r 
I r r i t é e . 

B ientôt l e fuyard étai t rejo int e t a m e n é 
e n a u t o a u c o m m i s s a r i a t de police, du 5e 
arrondis sement . 

Interrogé p a r M. Benêt , c o m m i s s a i r e , le 
voleur d é c l a r a se n o m m e r Alphonse Du-
quunne, être â g é d e v i n g t ans , e t h a b i t e r 
rue Moûge, t)4. Il r e c o n n u t être entré chez 
la mercière p o u r voler . 

C'est u n repris de just ice , sort i d e p u i s 
q u i n z e moki d u n e m a i s o n d e correct ion. Il 
a de nombreux m é f a i t s à . s o n actif. 

-L'enquête a établ i qu'il é tai t l 'auteur d u 
v o l d 'une montra e n o r de d a m e et d'une 
s o m m e de six francs c o m m i s le 2 j u i n d a n s 
les c i rconstances p e u b a n a l e s q u e n o u s 
a v o n s re latées , chez M. Théodore Averbeke, 
gazicr, Grande-Rue, 133. Il a remis à u n 
cabaret ier de la rue des L o n g u e s Haies , 
avec m i s s i o n de r e n g a g e r a u Mont-de-
Piété , l a montre volée chez le gazier . 

E n outre, on a trouvé s u r lui u n porte-
m o n n a i e e n c h a g r i n no ir contenant u n e 
croix e n argent, c inq médai l les p ieuses , 
dont une du jubl ié de P i e X, et u n t imbre 
d'un sou . C e s t encore cer ta inement le pro
duit d'un vol. 

Le jeune voleur sera c o n d u i t à Lil le au
jourd'hui . 

Comment arrivent 
les accidents 

Touto une série d'accidents se sont pro
duits hier <:ue nous relatons ci-d?ssous : 

CHUTE D A N S U N E CAVE 
U n m a n œ u v r e de maçon, Alphonse Don-

davaine demeurant rue-de Babylone, 35 e t 
travaillant pour le compte de M. Alphonse 
Del losse-Bnîfaert , entrepreneur rue du Til-
leur, 07, était occupé dans une m a i s o n en 
construction, rue Dupuy-de-Lôma. 

11 est tombé «tans la cave e n passant sur 
des madriers et s'est b lessé sér ieusement 
ati mollet e t au pied gauche. 

M. le docteur Dupré. qui l'a soigné, lui a 
prescrit 15 jours de repos. 

LA MAIN D A N S U N E N G R E N A G E 
Jeanne Chateaùroux, ouvrière chez Alph. 

Melliez, retordeur, rue de Naples e t démen
a n t rue de Mouvaux, cour Sun, ramassa i t 
ine bobine tombée quand elle eut la m a i n 
( s a c h e . p r i s e dans un. engrenage . . 

Sept s emaines de repos ont été prescrites 
Jt l'ouvrièro par M. le docteur Lepers . 

E N VOULANT SAUVER 
SES CAMARADES 

M. H e m ï Stclunâre, demeurant rue de la 
Tortue, 37, occupé à la teinturerie Liénard, 
remarquant que deux de s e s camarades de 
travurl allaient être brûlés se précipita pour 
éviter l'accident et se luxa le pouce gau
che. 

Il a reçu les so ins de M. le docteur Dupré 
QUI lui a* prescrit 15 jours de repos. 

D E U X DOIGTS E N MOINS 
A la Société anonyme de peignage, r a s 

d'Alger, un :!égorgeur, Louis Fourmant/*-, 
Îi4 ens , demeurant n i e Jcan-lîart, cour Del-
becque h Wattrelos, a eu au cours de son 
travail la main droite prise dans une carde, 
tntre la garniture du tambour et l'arbre 
transversal de commande d'un peigne. 

La main a été déchiquetée et l amputat ion 
3c l'index et du médius devra être prati
quée. _ 

E N T O M B A N T 
Un clmuffeur de l 'établissement Motte, 

rue des Longues-Hsies , Donat Stien, 29 ans , 
i é m e u r a n t rue des Fossés , impasse Ingou-
Ville, est tombé dans la cour de l'usine et, 
dans s a chute s'est fracturé le radius droit. 

M. le docteur Harlet lui a donné des 
soi OP. Le chauffeur devra subir une incapa
cité de travail de 2 moi s . 

ENTRE CAR ET CAMION 
U n accident q u i a occas ionné des dégâts 

matérie ls importants s'est produit hier mer
credi, à u n e heure et demie de l 'après-
midi , à l 'angle des rues de l 'Alouette e t de 
l 'Espérance. 

U n c a r K, v e n a n t de l a Gare, est entré 
en co l l i s ion avec u n e vo i ture de d é m é n a 
gements d e la m a i s o n Voreux-Lauwers . 

Le lourd véh icu le a été for tement endom
magé. Quant a u t r a m w a y , il a eu son avant 
complètement défoncé. 

ARRESTATION D'UNE ENTOLEUSE 
Le» a g e n t s du Service de la Sûreté o n t 

arrêté mercredi m a t i n la n o m m é e Sophie 
Coquelet, 40 ans , m a r c h a n d e d'amour, r u e 
Ste-El isabeth, 19. 

Soph ie Coquelet est inculpée d'avoir en-
tôlé s a m e d i soir u n briquetier. Amédée 
Halcaen, d e m e u r a n t & Mons-enrBaxœul . 

Après a v o i r été interrogée par M. Appert, 
commissa i re de pol ice du 3me arrondisse
ment, e l le a été remise e n l iberté, l e fla
grant délit n'existant p lus . 

Ajoutons qu'el le n i e énergtquement . 

COMITE D E S F E T E S D U CENTRE 
t > Comité des Fê tes du Centre, rues Pel-

Isert e t du Collège se réunira aujourd'hui . 
jeudi t juillet 'à 8 neures du soir à l'estami
n e t Matisse, rue Pierre-Motte, 19. 

A l'ordre du jour figurent : le compte-
rendu de la situation morale e t financière, 
la d iscuss ion du programme et des projets 
divers. 

A U X O U V R I E R S FILEURS 
U n e as semblée générale d e s ouvr i er ! e t 

ouvrières des fi latures de la ines peignées de 
Roubaix, Wattre los , Croix et W a s q u e b a l 
aura Heu au s i ège du Syndicat Text i le à la 
Tnix », 73, boulevard de BeKort, c e so ir 
jewB A 7 heures et demie . -, 
JjJtdit du jour. : Conmounicatlon du Syn-

•fîîcat. ' 

F U N E R A I L L E S CIVTLES 

aujourd'hui Jeudi, A 4 beores de rapree-
mtaTauront lien las funérailles cjyika du 
jMoven JNUa Soudain, cafetier, décédé A 
Bnnbaii dans sa 56e année. 
- Assemblé* à la mataOR mortaafjre rue Ber-

Û tfcntir lit ins 
H J 2 S Ï Ï 2 P'APPCI, A RENDU TRO» 

ARRETS CONCERNANT D E GRAVFS 

BILES 
Trois gravas accident d'automobiles sur

venus à Laie , A Loos e t & Lompret vien
nent de faire l'objet d'arrêts de la Cour 
d Appel d e Douai. 
44.0W F R A N C S P O U R U N Œ I L CREVB 

Ne» lecteurs se souv iennent d e l a terri
ble collision d'a-jtomobrtes qui s e produisit 
le 29 juil let i 9 l 2 , s u r le Nouveau-Bouse-
vard de Lille à Roubaix. 

L'une des voiture» était conduite par M. 
Juèes Hermain, chauffeur au service de 
M m e Reboux, de Roubaix ; l'autr, par M. 
Jean Dubar, alors garagis te à Roubaix . 

L'acoident coûta la vie à M. Baudum qui 
s e trouvait sur la voiture de M. Hermain. 
Ce dernier de m ê m e que son a m i M. Bera, 
carrossier, à Lille, eut une jambe cassée . 
M. Marcel Prus , représentant de commerce 
à Roubaix, qui s e trouvait sur la voiture de 
M. Dubar, eut un œi l crevé. 

Poursuiv i s pour homicide invotonteire et 
b lessures par imprudence, M. Hermain fu* 
condamné à 400 francs d'amende ; M. Du
bar à 300 franis. 1,0 Tribunal correctionnel 
de Lille accorda en outre, fe 31 mai 1913, 
6.000 francs à Mme veuve Baudoin, une pro
vision de 5.000 francs à M. Prus e t ordonna 
une expertise en ce qui concerne M. Prus» 
Il déc lara en outre M m e Reboux c iv i lement 
responsable pour M. Hermain . 

Le 7 mai 1914. le m ô m e Tribunal , sur le 
rapport de l'expert, accorda A M. Prue, 
53.000 francs de dommages- intérêts dont 
0/lOc devant être payés par M. Hermain et 
M m e Reboux, civileineut responsable et 
l /10e par M. Dubar. lin outre M supprimait 
la solidarité entre MM. Hermain et Dubar. 

Sur appel de M. Prus , l'affaire e s t venue 
devant la chambre correctionnelle de la 
Cour de Douai qui, après plaidoiries de la 
partie-civile qui réclamait 80.090 francs et 
de la défense, a rendu son arrêt. 

La Cour a réduit à 25 pour cent la réduc
tion d e la vaieur professionnel le de M. P r u s 
e t à 5.000 franc» la m o y e n n e des bénéfices 
de ce dernier ; el le a confirmé le chiffre 
de 8.556 francs 35 fixé par les prenners ju
ges, pour le préjudice matériel subi e t a 

•fixé à 5.000 francs l' indemnité à payer pour 
préjudice résultant des souffrances subies 
et de la diminution de la valeur physique 
et esthétique. 

Elle a fixé a 41.171 francs le total des 
dommages- intérê l s dont 9/10c incombent à 
M. Hermain et à M m e Reboux. c iv i lement 
responsable, et 1/lOe à M. Dubar. 

SUITE TRIBUNAL. CORRECTIONNEL 
100 FRANCS D'AMENDE P O U R AVOIR 

ECRASE U N E N F A N T 
Le 22 janvier dernier, un encombrement 

de voitures s'était produit en face de la mai
rie de Loos. Survint une automobile con
duite par le chauffeur Octave Héry, a u ser
vice de M Guil laume Gidou. Le jeune Vic
tor Prégermain traversant la chaussée au 
m ê m e m o m e n t fut renversé, par la voitur» 
e t relevé avec des fractures du bass in , de 
la clavicule droite et des contus ions multi
ples. 

ï ^ a T s u i v f d e v a n t le tribunal eorreetionneà 
de Lille pour b lessures par imprudence 
Héry fut c o n d a m n é *—lôvjonrB d e prison 
a v e c surs i s e t au versement d'une provis ion 
de 3,000 francs à la vict ime qui s'était por
tée partie civile. M. Pidoir fut déclaré civi
l ement responsable. Il fit appel de ce j » s e -
ment devant la Cour d'appel de Douai qui 
a es t imé que M. Héry avai t c o m m i s une 
imprudence m a i s que cette imprudence do-
vait 6Le atténuée par celle de la vict ime. 

En conséquence elle a réduit A 100 francs 
d'amende '.a peine prononcée contre M Héry 
et à 1500 l i a n e s la provision al louée à M 
Prégermoin. La Cour a maintenu l'exper
tise ordonnée. 
ACQUITTE P O U R AVOIR T U É 

U N HOMME 

c o o d 
télé A un camioa 
lorsqu'au voulant s e 
page , il obliqua v e r s _ 
de la c h a u s s é e fit b a * 
qui t omba d a n s la vitrine 
Scalbert, causant a ins i pour 
dégâts . 

E X T R A I T D E JUGEMENT 
Hier matin, rue de M e n i a 2 ^ T ^ 

fureté L é m a n e t S e n t i e ont arrête 
d'un extrait d e jugement de la ; 
do Douai l e condamnant A 12 i 
son et 330 francs d'amende pour fraude'en 
matière de douane le n o m m é PLkackaert 
Henri, né A Tourcoing le 8 juin 1886 e t de
meurant dans cette ville, rue Saint Rocn. 7. 

F E T E N A T I O N A L E 
Les pâtiss iers e t boulangers français et 

électeurs habitant Tourcoing, qui -désire
raient fournir A la Ville des brioches A dis
tribuer a u x enfants des écoles communales 
le jour de la Fête nationale sont invités à 
déposer au Bureau des Ecoles, mairie de 
Tourcoing, le samedi 4 juillet a v a n t 4 heu
res de l'après-midi, deux brioehes du poids 
m o y e n do 80 A 100 g r a m m e s , a titre d'é
chanti l lons 

vm disaMsa »:sto ko 
Jj^PÊ^TTeW 

d * : Laine 

Bt — G> 
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D A N S LA P O U C E 
M. Albert Des lombes , e s t n o m m é briga

dier contrôleur en remplacement de M. Rich 
n o m m é inspecteur. 

MANIFESTATION DE SYMPATHIE 
Mardi soir, le personnel de la police ejait 

réuni en une petite fête intime. 
e sous-brigadier Jutes Allaid prenait sa re

traite. 
A celle occasion, une soirée récréative avait été 

organisée. Elle se déroute au milieu de 1» plus 
franche et de la plus cordiale gaieté. 

A l'issue de la séance, vu magnifique cadeau 
fut offert au retrait»5, qrrf ne compte que des amis 
dans la police, où il laisse le souvenir d'un excel
lent sirvHeur de l'ordre et d'un bon camarade. 

Le comte d'Hespel, 37 ans , constructeur 
d'automobiles à P r é m e s q u e s a comparu de
vant la Cour d'appel de Douai s o u s l*incul 
nation d'homicide par imprudence. 

Le 9 février, revenant en autombhile de 
Iximpret et se dirigeant v e r s Prémesques , 
Ir> comte d'Hespel renversa a v e c son auto
mobile un journalier, M. V e n a n t qui fut tué 
sur le coup. 

Poursuivi devant le tribunal correctionnel 
de Lille, le comte d'Hespel fut condamné à 
3 mo i s de prison et à 600 francs d'amende. 
!1 fit appel de ce jugement et l a Cour réfor
m a n t le jugement du tribunal de Lille a ac-
nuirté purement e t s implement le comte 
d'Hespel 

DISTINCTION HONORIFIQUE 
MUe EeteUe Leveugle, secrétaire de la sec

tion roubaisienee de l'Union des Femmes de 
Franoe (Croix-Rouge Française), trésorier* 
du comité de l'Association amicale des an
ciennes élèves de l'Institut Se vigne, vient de 
i c c e v o v la médaille d'honneur de la Société 
Nationale d'Encouragement au Bien. 

ALLONS NAGER! 
Les écoles de natation du quai de Cand «t de 

la rue Turgot seront ouvertes au public a partir 
du 5 courant. 

Bonne nouvelle pour ceux que la température 
sénégalaise incommode. 

MAI DEMOGRAPHIQUE ET SANITAIRE 
L'ETAT CIVIL — E u m a i dernier, il a 

été enregistré 108 n a i s s a n c e s contre 121 
d a n s le mo i s correspondant en 1913 ; il y a 
e u 55 mar iages contre 95 e n 1913; décès : 
122 contre 91 e n 1913. 

DÉCÈS. — Les c e n s é s de décès sont : 
Grippe, 3 ; maladies épidémiques , 2 ; tuber
culose, 18 ; oancer, 6 : méningite , 2 ; hémor
ragie, 12 ; maladies du cœur , 12 ; affections 
de l'appareil respiratoire, 17 ; affection de 
l 'estomac, 1 ; diarrhée, 3 ; hernie, 2 ; cir
rhose du foie, 1; néphrjte, 3; débilité con-
génitafe, 4; sénilité, 10; mort violente, 1; sui
cide, 1; autres maladies , 24. 

DESINFECTIONS. — Il a été procédé à la 
désinfection d e chambres , l i teries, vête-
m e n i s , etc . , do d iverses m a i s o n s d'habita
tion, pour l e s causes ônumérées ci-après : 
scariatine, 4 ; rougeole, 2 ; tubercuicee, 5 et 
6 dernières pour autres maladies s u r la de
m a n d e des docteurs traitants . 

En outre, les locaux de l'école pratique de 
fUtes oint é té désinfectés A la suite d'un cas 
de scarlat ine e t ceux d'une école de garçons 
a u s s i pour l a scarlatine. Toutes m e s u r e s d e 
protection et d' isolement ont été pr i sée pour 
enrayer les progrès de la ntaftadte. 

PERMIS D » CONSTRUIRE. - - Dir-sept 

de TOURCOING du 1er juillet 1911 
iVai*sance«. _ Ranaond Çeataapelaere, rue 

de Fteurus, 148. — Henriette BrSriêr. rue Den-
jart-Rocbe«au, 41 .— Lucten Tessennier, rue 
Nationale, 12*. 
• Dtoèt. — Vjctorine aroquier, 71 ans, sans 
profession, rue-de la Blanche-Porte, 130. — Jutes 
Seynave. 35 ans, domestique, rue des Plats, 141. 

mmi AU \m M M FLANDRES 
DCS GOURMETS 

demandes Jor , l ' H i t * d'une ccepérafcwe et réokatna reconven-
mant un e n s e m ^ T o e ^ V u ^ S i f ^ s o ^ '******* à u * * * * l b B ft«nrtf *> d o m -

Communiquès 
ASSOCIATICMS BEGIONALE DE COMPTA

BLES. — La prochaine conférence sera donnée 
demain vendredi 3 juillet, au siège social, 10, rue 
Neuve, Café Belle-V ne, à 80 heures et domie très 
précises, par M1 BufteleC, avocat, qui traitera la 
su'to de son sujet sur les sociétés. 

A l'issue de la conférence, une communication 
importante sera faite concernant la léte d'été. 

La perception des cotisations se fera à partir 
de 20 heures et le Comité compte sur la présence 
et l'exactitude de tous tes membres de 1 Associa
tion. 

CERCLE ORPHEONIQUE « LES XL » DE ROU-
BAIX. — Ce soir Jeudi, a 80 heures précises, ré
pétition partielle, pour les quatre parties. 

A 19 heures trois quarts, réunion de commis
sion. 

CXdre du Jour : Concerts des 15 et 16 août, a 
Malines et a Anvers. 

E T A T - C I V Ï L 
de ROUBAIX du 1er juillet 1911 

Naissances. — Joseph Plœgaerts, rue de la 
Barbe d'Or, cour Théryn, 9. — Robert Etey, ru« 
Neuve, 29. — Arthur Arnonld, rue Marc-Séguin, 
maison Caby, 14. — Andréa Copeians, place du 
Pile, cour Bausssrt, 1. — Jacques D'Hermtes, m e 
des Vosges, «5. — dsbrtoltei Letebwe, ru* de j feu-
vaux, cour Slon, 10. — Marte Bossuyt, boulevard 
de Cambrai. 

Décès. — Jules Baudoin, 35 ans. rue de Saint-
Amand. ti- — Henri Vandemeersohe, tt ans, rue 
de UlteVtB. — Honoré Lefsbvre. s e s a s , tue de 

dest inée»- A. l'habite t ion r de r e s t a eons iateat 
en a m è n a g monts intôrieùrs, transforma
tions d iverses , etc. , ont été déposées au Bu
reau d'Hygiène. 

Douze permis de construire ont é té déli
v r é s immédiatement , les autres n'ont pu 
l'être qu'après d i v e r s e s rectifications o u ad
ditions a u x plans déposés A l'effet do les 
mettre e n concordance avec l e règ lement sa
nitaire e t l a loi du 15 février 1902 ; notam
ment e n ce qui concerne l'instattation de 
l'eau potable. 

ANALYSES. — Il a été procédé à l'ana
lyse chimique e t bactériologique de s ix 
échanti l lons d'eau prélevés par les so ins du 
Service, à la sui te .de plaintes d iverses . Deux 
d e c e s échantiltonà ont été reconnus propres 
A la consommat ion ; pour les autres , des in
jonctions ont é té faites a u x propriétaires in
téressés , les mettant en demeure d'avoir A 
faire combler l eurs puits e t A faire installer 
l'eau potable de la canal isat ion publique 
dans leurs immeubles , d a n s le délai d'un 
mois . Ces quatre derniers puits al imentaient 
un total de 22 mai sons . 

SALUBRITÉ DES IMMEUBLES.— Douze 
enquêtes ont été instruites , dont dix A te. 
suite de plaintes diverses , les autres sur 
l' initiative du Bureau d'Hygiène, pour dî^ 
verses c a u s e s contraires A l 'hygiène des ha
bitations ; en r^articulier pour irtsarutorité 
générale de plusieurs groupes d' immedbles . 

I.n plupart de ces affaires ont reçu u n e so
lution faA-oraWe s a n s délai, sur s imple in

c i t a t i o n du Service : pour les autres, des 
arrêtés cuit été notules a u x propriétaires in
téressés , l esr enjoignant d'avoir A faire ef-
fectrer certains travaux d 'as sa in i s sement e t 
de réparation dans d e s délais var iant de 15 
jours à un m o i s . 

A la suite du dépôt d'un rapport concer
nant u n e cour comprenant un groupe de 
huit m a i s o n s d'habitation dont l 'état avait 
été jugé insalubre, le propriétaiUre, — après 
avoir pris c o n n a i s s a n c e des conclusions de 
ce rapport e t v i s i l é l ' immeuble e n compa
gnie de l'employé délégué du Bureau d'Hy
giène. — reconnaissant que la réparation et 
la m i s e en état de l ' immeuble susv i sé au
rait entraîné de trop gros frais, s 'est déci
dé, après mise en demeure régulière, A faire 
abattre ces m a i s o n s dans l e délai accordé 
par le Service. 

P lus ieurs contravent ions ont été re levées 
& l a charge de cult ivateurs e t de maraîchers 
pour v idange de fosses d'aisances et épan-
dage d e mat ières après l 'heure régJemen-
tah-e. 

ETABLISSEMENTS CLASSÉS. — Un in
dustriel exploi tant un atelier de construc
tion mécanique e t de serrurerie sans auto
risation régulière, a été m i s e n demeure 
d'avoir A solliciter l 'autorisation préfecto
rale A l'effet de pouvoir continuer son ex-
pi ottalion. 

Sur invitat ion de M. l e Préfet, «stearrét* 
d'autorisation a été notifié A u n industriel 
exploitant une teinturerie; l ' intéressé devra 
se conformer str ictement aux prescriptions 
insérées dans le dit arrêté, ce, dans le dé
lai imparti. 

La Commiss ion sanitaire a émis , sous 
certaines condit ions , un av i s favorable A 
l'installation d'une fonderie d e soif au 
BJanc-Four, c o m m u n e de Roncq. 

BONDUES 
MUSIQUE MUNICIPALE. — Nous avons eu. 

dimanche dernier, l'occasion d'applaudir, a 
Waereghem, la Musique municipale de Bon-
dues. 

Entouré de la Municipalité et des Sociétés 
Musicalesde la commune. M. Alexandre joire-
ftaSsou n e r e l u dévoué et très sympathique 
président M. Carlos Florin, avait réservé a 
cette phalange artistique un accueil des plus 
chaleureux. 

Sous la naute direction de son chef, M. Van 
de w e g h e la Musique de Bondues a enlevé 
avec maestria des morceaux de choix dont 
l'exéewHeu n'était pas sans iifticuités. 

Le brio avec lequel la Musique municipale 
de Bondues a donné son concert ftous fait re
gretter une îois de pins, son abstention lors 
du Cinquantenaire de la Musique municipale 
de Toutcoina. La tôle eut certainement été re
haussée par la présence de ce? virtuoses. 

Toutes nos félicitations à M. Van de w e g h e . 

SAVON BES PRINCES BÔ  C0NC0 
Méfiez-vous O n lmltatflons.lt> 19», V.VAIS8IER 

i 
NOS FETES — Dimanche 5 courant, rus des 

Ogiers aura lteu une magnifiaue fête . con. 
cert, bal Donataire ballet d'enfants, etc. 

L3 lundi 6, bal populaire et iépari du bal
lon. 

FETE LAÏQUE. — Les Amicales des écoles 
de la . n e Kleber donneront, dimanche 5 cou
rant, une jolie fête dans la magnifique cour 
de l'écol* dés Plies, rue Kléber. 

Il y aura bal Ai famille avec un orchestre 
t e premier ordre : d«J demoiselles vendront 
des gâteaux et des limonades. 

MireiQLT MUNICIPALE. — Ce soir jeudi, 
à huit heures et demie précises répétition gé
nérale. Instruction »>our le concert de diman
che. 5 juillet à Roubaix ; Remise des lettres 
d'Invitation pour les familles des musiciens 

présSQce absolument indispensable. 

WATTRBIiOS 
La licence 6tiiMllt iMUateire ? 
OUI , — AVAIT D I T LE TRIBUNAL DE 

L I L L E . 
N O N . — RÉPOND LA COUR DE DOUAI . 

Le 2 ; féwrier 1914, M. Louis Grimonprci, 
cultivateur à Wattrelos, avait été condamné 
Dar le Tribunal correctionoel de Lille à 500 fr. 
d'amende et au double décime et demi pour 
avoir exercé lie commerbe des spiritueux sans 
s'être muai d'une licence en livrant des li-
aueurs à M. Hauchin. 

Appel fut interjeté par M. Grimooprez qui 
orétendit n'avoir agi que comme commission-

Wesqusbal, a . 

SMMUtn-lMMiiUTRBUf 
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AU LYCEE 
sous les 

„ des .\ncieas 
aura Heu samedi 

« demie du soir. 

UNE CONFERENCE 
La troisième conférence 

auspices de 1*Association 
Elèves du Lycée de Tourc 
prochain 4 juillet. A s ba 
dans , le Grand Parloir du Lycée 
M. Rlagot. prorlseur du Lycée ds 
a bien voulu accepter la rôle de 
traitera de : « Nîmes et 1* vm Pro- _ 
conférence sera réservée a u x Audens _ 
Lycée, aux fonçtloonalras #Q LjECée, ainsi au'fc 
leurs. fanUUss, 

mages-iot érê t s 
La Cour dé *Dou»I a. adopté sa thèse. Ré

formant le jugement du tribunal de première 
instance, elle a estimé que M. Giimonprez 
T.'étaii pas obligé de prendre une licence et 
elle l'a acquitte. La Régie a été condamnée 
aux frais d'instance et d'appel. M. Grknonprez 
n'ayant pas fait la preuve du préjudice qui lu: 

a été causé a été débouté de sa demande de 
:oo francs de dommages-intérêts. 

L'ACCIDENT DE TRAMWAY 
Mort ds M victime 

Adolphe Salembier, qui avait subi mardi 
scir l'amputation de ha jambe droite à la suite 
de l'accident de tramway que nous avons re
laté, est mort nier matin à l'hApifoi. 

D'après les résultats de l'enquête ouverte 
Dar M. Boula doux, commit maire de police, 
Salembier avait voulu descendre alors que le 
tramway était encore en marche. II a donc 
été victime de son imprudence. 

C O N S U L T A T I O N S JUDICIAIRES GRA
T U I T E S . — LeS consultations judiciaires 
«rratuites seront données dimanche 5 juiBet 
de neuf heures à dix heures au lieu de dix 
heures à midi. 

La consultation du dimanche 13 juillet 
n'aura pas lieu. 

LYS 
U N HOMME D E P E I N E A LA JAMBE 

MEURTRIE. — Juies Devos, 44 ans, homme 
de peine à Lys, a reçu une lourde plaqee de 
télé sur la jambe droite qui fut grièvement 
blessée. 

Il devra orendre trois semaines de repos. 
LA MATN BLESSEE. — Stéphanie Cou-

trée, 32 ans, fileuse à la filature Boutemy 
frères, a eu la main droite blessée par un 
orarane de son métier. Elle a reçu les soins 
du docteur Parmentièr qui lui a ordonné 
Quinze jours de repos. 

U N AIDE-TEINTURIER A LES P I E D S 
BRULES. — Sylvain Lorthioir, 17 ans, aide-
teinturier chez Rasson, a eu tes pieds brûlés 
Dar de feau bouillante au cours de son tra
vail. Le docteur Bernard lui a donné des soins 
et ordonné deux semaines de repos. 

ETATCIV1L de WATTRELOS. — Naissances. 
— Suzanne Henno, rue d'Audenarde, 66. — Claire 
Lebrun, rue de France, 29. — Hortanse Casteele. 
rue des Trois-Pierres, maison Mulllez. 

Mariatje. — Georges Siccn, boucher, et Jeanne 
Delcroix, sans profession . 

Décès. — Georges Vanhsessbroucke, 3 mois, 
rue d'Audenarde, maisons Fauvarque. 

WASQUEHAL 
ENTRETIEN DES TOMBES AU CIMETIERE. 

— Le Maire de Wasquehal l o u a s Avis à ses 
administrés que les tombes dont le temps est 
écoulé et qu il n'est plus pourvu a leur entre, 
tien, devront être entretenues ou d'y faire en . 
lever h»« croix et couronnes et ce dans i« délai 
d'un mois ; passé ce délai l'enlèvement sera 
fait d'office. 

LA PETE NATIONALE. — La Mairie nous 
communique la note suivante : 

La Commission l e s Fêtes rappelle aux pré. 
sidents des sociétés que les adhésions pour la 
revue et le défilé de la Fêta Nationale sont 
reçues A la Mairie jusqu'au 8 juillet, dernier 

La Commission municipale des fêtes a l'hon
neur de rappeler aux habitants des quartiers 
qu'A l'occasion i e la Fêta Nationale d u H Juil
let, i l laur sera alloué d « 

M-atadun 
sn des ici 
it effet, la 

nombre 
des sommas an aspèess 
ds nttshvons pour l'orga-

nim. amlsslDn prie les habitante 
oloir bMn f o m a r parmi 
us dévoués sas eomué qui 

'—tion da e s t jeux 

a u proi . 
nisatton 

A cet . 
des quartiers de 
leurs membres las 
serait chargé da 
populaires. 

Tous les Jeux devront avoir Usa sur l a rua 
et l a n s la matinée. 

Un contrôle sera fait lé jour da la fêta par 
des membres d* la Commission s»uni ' 

Las noms l a s n a m w » du c ~ ~ 
être envoyé* A la Mairie M » 
tard. 

Le i£3irir1tm^F%H racuet 
voisina, en attendant l a soratioc 
ntr 

Ce petit malheureux était p; 
qu'on r a m e n a au pos te ; grâce 
de quelques bienveJSaStas par: 
loi .procura des vétemente. 

1 j m n mairne , qui M B S V B 

A COUPS D S CAS»E-T£TE. 
m é T. . . a porté 

REUR- — 
w 4 i b a h u 

qui l'aurait frappé A coupa de 

heures e t demi, rue Dspls-Papin 
T... parait sér ieusement bless 

fallu lui faire p lus ieurs pointe def suture A 
l'arcade sourcillère. 

8UOREZ VO8 FRUITS AVEC 

LE SKIE BEtHIN 
•BIS* 1$rW*JWtWWW*m I S l B V I I I I H 

OOMXEROOE 
GRAVE AOCIDENT DE VOITURE 

Mme Lemalre-Bazimon. marchande de beurra 
h St-Pol, passait tuer soir en voiture, quai de 
Mardyck, une collision se produisit avec une voi
ture arrivant en sens contraire. Sous la violence 
du choc, l'attelafle de Mme Bazimon versa et 
celle-ci fut projetée contre la bordure du trotteur. 

Dans sa chuta elle se fit de «raves contusions 
& la tête. Cest dans cet état que la victime fut 
transportée & son domicile. 

EN BORDEE 
Vers une heure du matin, plusieurs marins do 

la défense mobile pénétraient au numéro K de 
la rue des Casernes de la Marine. L'un d'eux 
porta un violent coup de (été a l'ouvreuse . 

Un agent fut requis qui conduisit le marin au 
commissariat. Il a été fobjet d'un procès-verbal. 

AU PORT 
Aujourd'hui temps excessivement chaud, a w 

ciel brumeux, mer calme et faible brise du Sud. 
Aucun arrivage du long-cours à la marée de 

ce jour. » 
Aux sorties, il y a eu le 3-mats < Sully >. 

allant S Rotterdam. 
Sont attendus os soir : steamer anglais « Logt-

cian *. venant de Bombay; • Paul Paix >, venant 
de Batoum. 

m 

D O U A I 
UNE CORRIDA 

M. Bacquement, marchand de bestiaux, fau-
b.-ire de Paris, conduisait, mercredi matin, un 
bœuf au marché aux bestiaux, lorsque soudain 
l'animal s'effraya et se sauva A toute allu.ne vers 
le faubourg de Paris. 

Heureusement l'agent Waterloo p-rvlnl h le 
rejoindre après une course mouvementée et le 
ramena S son marché. 

U N CIRCUIT AUTOMOBILE 
La nouvel le quo nous avons annoncée, 

d'un enreuit automobile qui serait couru 
prochainement A Douai a suscité une v ive 
curiosité chez les aportmen de la région 

Nous ferons sous peu connaître le par
cours choisi e t le règlement qui sera appli
qué. 

Le circuit e s t fort bien compris et per
m e t de grandes v i tesses ainsi ou ont pu s'en 
rendre compte un professionnel douaisien 
e t plusieurs amateurs qui l'ont bouclé & d e s 
al lures impress ionnantes . 

N o u s reviendrons TOUS peu là dessus, 

LE BOIS D E LA COMPAGNIE 
P a r c e qu'ils o n t ramassé un morceau de 

bois appartenant A la Cie des Mines de 
fKacarpelle, François Verhu.st, Marie Hotte 
et François Tabary vont être poursuivis. 

La Cie n e badine pas. 

LA CHAINE 
Mme Plaisant, ménagère A' Dorignies, a 

constaté la disparition d'une chaîne de cou 
qu'elle ava i t la i ssée sur un meuble. Elle 
soupçonne du vol une habitante de la com
mune. 

ARRONDISSEMENT DE DOUAI 

FENAIM 
LES POIREAUX. — Des maraudeurs ont 

déval isé le jardin de M. Célestin Potier, ca
baretier. Us ont no tamment enlevé tout un 
parc de poireaux. 

La gendarmerie a été avisée . 
LES LAPINS. — On a volé 9 lapins dans 

le clapier d e Mme Léon Leroy, ménagère. 
Plainte a été portée. 

SOMADt 
A SESSEVALLE. — M. Fréville, ancien 

brigadier de gendarmerie A Sin-le-Noble, ac
tuel lement brigadier de sûreté à Gravel ines 
es t n o m m é chef garde A la fosse Sesseval l» 
de l a Cie des Mines d'Aniche. 

ROOST-WARENDIN 
LES POULES. — Des malandrins sa sont 

introduits nui tamment chez M. Mitaille Ed
mond, garçon brasseur e t ont en levé plu
sieurs poules dans s a basse-cour. 

ARTHRITIQUES 
prép&rex votre 6QU alcaline 

le paquet pour aua M a t a *X 

dissout et élimine l'Acide inique 

ARRONDISSEMENT DE CAMBRAI 

BANNIERES 
UN BRUTAL — Revenant da son travail 

samedi soir, la demolseue Honorine can in . 
20 ans. tisseuse, entra A l'estaminet Leiuc . 
Elle y fut suivie par Méreasa Emile, ouvrier 

Seintre. son. ami. qui l'Injuria et lui porta 
es coups da poing. Dana la m e . le brutal 

poing. D 
nuo.ua A 

ite a été portés contre Mé-

personnâge con'tinna A frapper son amie qui 
est dans une position intéressante. 

Dimanche, la marne scène recommença «t 
da p lus Méresse frappa Ma parent» de la de
moiselle Gapin, qui étalant venus au secours 
da laur fUla Plsin 
risse 

• SOAUD4RUVRCS 
BRIS CE CLOTURE. — Hourtea Paul «t Ma-

thon Victor, ouvriers bDquabers, travaillant 
dans un ebaottar A Bscaulasovres pour ta 
compta da M. Semif, entrepreneur a c a m 
brai, étant an état d'Ivresse, brisèrent une 
porta et l e s carreaux à on petit bâtiment st. 
tué sur leur chantier, lia vinrent ensuite por. 

- disant que 
— trdo-

*aradas 
absent l 'avoir fait le 
tra l'inanité d s tour 
tant retrouvés dans le 

Las deux ouvriers sa son i vus dresser pro. 
cès-varoal pour ivresse. 

PtBD ECRASE. - Conduisant o n 
A la sablière du chemin da «avalisa, 
Bouiaray. dnmsatlqns au service da 
vaux. A Çambr l a au le pied «anche 

t la ooup. L'enquête démon-
sur plainte et las objets fu
i s la bâtioMM 

par un* 4aa rqoas da «00 

AOSHMCNT D U TRAVAIL. — Au « 
de s o n travail , M. JuSaa Joty, 4 * ana, rn MM— rur chez M. Vitrant, a é t é a* 

la poitrine e t brûlé par un tet da va* 

CULTIVATEUR BLESSE. — En 
sauteur à bas d'une rattsianse, dont la , 
val débridé f a i t parti a u galop, M ATbei 
Mercier, cultivateur, tomba sur l'arrière d 
la macbina agricole e t s e fractura un bras 

B R U T A L ! — U n enfant de l l . s a s a . 1 
Jaune Zéphir Buain, domicilié rue 4 * 7 * 0 * ». 
deries, s e b a i j m a i t Kmdi d a n s la _ 

Pour un motif futile, le s i eur 
phonse. 9 ana, dosnsatiauti A l'usine 
Produite Céramiques lui porta 
fouet qui meurtrirent le corps du 
Ce dernier appuyé d'an certificat médica 
du docteur Droum, a déposé «MM pkdat 
an comméseariat de police. 

INFRACTION A ARRETE DTEXPUl 
SION — La gendarmerie a m i s an é ta t sTai 
reatation e t conduit A Avesnaa la sieur De 
nis Florent. Agé de 60 a n s , qui a v a i t enfrem 
un arrêté d'expulsion pris contra lui. 

•ERLAJMONl 
INCENDIE D'UNE BOULANGERIE 

Hier avant-midi, vers onze heures mouns 
quart ,un incendie s'est déclaré dans l'anctenni 
boulangerie de M. André Duez, près de l'égu» 
et actuellement occupée par M. Maurice Génie 
boulanger-pâtissier. 

En un instant la toiture était en (eu. Las 
piers. sous te commandement d* M. Georges Pot 
rée, lieutenant, et de M. Arnold Cattelot sou» 
lieutenant, mirent les pompes en batterie aoasRM 
et s'eni ployèrent a faire la part du I«u avec tel 
pompes des Hauts-Fourneaux de 1' • Espérance < 
et de la Compagnie du chemin de fer du Nord, 
arrivées quelques instants après. 

Les habitants, aveo les ouvriers accompagnan 
tes pompes et des usines environnantes, tirent l 
chaîne pour approvisionner les pompes. 

Au bout d'une heure d'efforts, tout danger 
conjure pour les maisons a voisinantes, dont 
habitants avaient déménagé en grande hâte 
plus forte partie de leur mobilier et raarca 

La gendarmerie organisait «t surveillait 
chaînes. 

ROUEIEI 
TENTATIVE DE CAMB4HOLACE 

Dans la nuit du 27 au 28 juin, une tentative ût h 
cambriolage a été commise dans tes bureaux d« j 
la Glacerie de Rousies, dont le directeur commer
cial est M. Arthur Penninstpn. 

Le malfaiteur s e s t Introduit dans cas bureau] . 
en passant par une fenêtre, dont il avait brisé un 
carreau. 11 a dû se couper avec des éclata d* 
verre, car on a retrouvé des traces de saag sut 
le parquef. 

Le cambriol-?ur a essayé vainement d ouvrir H 
coffre-fort en se servant d'une clef qm a été re
trouvée brisée sur la serrure. 

Lu pupiwe resté uassit et .intenant t. ftanud . 
de timbres n'a pas tenté le voleur qui devait re
chercher avant tout un document ou &a l'ar
gent. 

Le 1C mai dernier, une tentative de cambrioi 
lage avait déjà eu lieu dans la même usine. 

EJHMi 
L'ETAT D U MEURTRIER F A V R E 

Le meurtrier Favre a été transféré A te 
prison d'Avcsnes où il est so igné par M. k 
docteur Girard A l'infirmerie. 

Son état reste grave, la balle qui s'est toa 
gée dans la télé n'ayant pu être extraite*. 
On prévoit d e s complications. V 

PAS-DE^ALAIS 
AtlCBXI» 

Suicide d'une jeune fille 
ELLE S C JETTE DANS U N P U I T S 

Une jeune fille de 19 ans , PhUomène Cra-
ton, orpheline, demeurant chez s a tante, 
rue de Galonné, A Auchel, profita de l'ab
sence de ce'te dernière pour s e ieter dans 
une citerne de l'habitation. Ce n es t qu'en 
rentrant du marché vers 11 heures a i d a 
mie , que la tante chercha s a n i è c e Après 
de longues recherches ou la découvrit dans 
ce l le citerne. Remonté aussitôt A la surface, 
M. le docteur l i era u, appelé aussitôt, n e put 
qu« constater le décès. 

On croit que c'est à la suite* d'une re
montrance de s a tante que cette jeune fille 
a mis fin A se s j oura 

EULLY-CRENAY 
ARRESTATION. — Georges Damiens. Si ans, 

usinier, demeurant cité des Brebis, a Maziaoarba, 
insulpé dans les vols de cuivre commis au pré< 
judioa de la Compagnie des mines de Béthunsy 
vient d'être arrête. 

Damiens. qui s'était réfugié a Mons, a été dé
couvert par son père qui l a ramené <n France, 
et conduit a la «endarmerie de Bully. 

Interrogé par le juge d'instruction da Bé» 
thune, Damiens a été écrouô a la prison. 

CAUCH V-A-LA-TOOR 
VOLEURS PINCES. — Las gendarmes ryant 

appris que deux individus se promenaient 
dans la commune ave cun sac contenant ciaa 
poules et des lapins, en avertirent la aarde-
champétre en lut disant -l'attendre les IndivW 
dus au cabaret Marotte. 

Le garde se rendit au cabaret où les deux 
individus arrivèrent bientôt. 

En voyant la gorda l'un d'eux essaya 4 t 
s'enfutr. 

Mais il fut arrêté en même temps que son 
camarade. 

Les «Jeux voleurs Dollet Emile. s"5 an*, mi
neur et Florentin Fossler, 18 ans, mineur, ta
rent conduits devant M. te procureur de la Ré
publique qui les fit écrouer. 

Les vols avaient été commis chez Nelory, 
journalier et chez M Hcurson, mineur. En 
commettant leurs vols Dollet Emile eut u n s 
surprise plutôt désagréable. 

Croyant trouver des lapins l a n s un tonnas* , 
il y plongea brusiuement le bras. On juge a e 
la tête qu'il fit lorsqu'il rencontra au Usa 
des lapins... un dépôt de mattèies odorantes. 

MARNER 
INCENDIE. — U a incendie qui aurait p a 

prendre de grandes proportions, en raison 4a 
la proximité de la mateaa d'habitation co— 
truite toute en bois, a éclaté data l'aprea ssiati 
da mardi dans tes remises de paille de Mssa 
veuve Grulois. Criée à la prompte orgaoiaa» 
tioa de» secours, te feu fat très vite éteint. 
Les dégâts s'élèvent a 500 francs. On ignora 
comment te) feu a pris. —«— 

La plus simple. U plus sûr te plus praosjsjs 
des extincteurs portatifs dinceudie est te 
MINIMAX. Exparianeas aratuitaa tar iHBaaane, 
Ecrire Dirartenr Wbriûoai MINIMAX. sa, r^aa 
Ri aasislsias. FIVRE-LILLE. Agente dssnàadês^ 

TribuDal Correetionnel de LlltoV 
A t h è n e s du 1er Juillet 

E T LES D R O I T S ! — La n o m m é V i _ 
gueren, s a n s domicile fixa, a été surpria S 
Tourcoing, transportant, s a n s an avoir a c 
quitté les droite, deux bidons contenant 4 
litres 500 d'alcool, qu'il dissimulait sous s o n 
veston. 

Par défaut, U es t condamné k 980 francs 
d'amende, a u x doubles déc imes e t dearia « t 
aux droits de consommation qumtuplea 

HORS DE FRANCE. — V m g t jours da 
prison A Cyrille Demeyar, 29 ans , qui a é t é 
arrêté à Mareq-en-Barosul pour infractM» • 
un arrêté d'expulsion. 

HORS DE LILLE. — U n moi s da prias» S 
Paul Maux. 32 a n s . qui était v a n à U*.~i 
étant frappé « ' u n * W i t f i ç t i o o d j 
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